Montant a retenir lors regularisation donation
partage

Par Zepoj, le 15/09/2015 a 13:44

Il'y a 20 ans ma mére a donné une maison a un de mes fréres en donation partage. Sur l'acte

de donation cette maison a été estimée a 100 000 francs.rnDepuis ma mere et mon frére sont
décédes. rnNous voudrions maintenant régulariser la situation.rnLe notaire propose de retenir

le montant de 100 000 francs soit 15 245 euros comme avance. Est ce normal que ce montant
ne soit pas réévalué du taux de l'inflation ??rnMerci beaucoup
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